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DRAAF
DAAF
DDT(M)
DD(ETS)PP

Résumé : Cette instruction technique a comme objectif de définir et décrire les rôles des services 
déconcentrés de l’Etat, dans la mise en œuvre et le contrôle de la campagne de vaccination contre le
virus IAHP pour les canards à compter du 1er octobre 2023. 

Textes de référence :Règlement (CE) n° 1069/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 
octobre 2009 établissant des règles sanitaires applicables aux sous-produits animaux et produits 
dérivés non destinés à la consommation humaine et abrogeant le règlement (CE) n° 1774/2002 
(règlement relatif aux sous-produits animaux) ; 
Règlement (UE) 2016/429 du Parlement européen et du Conseil du 9 mars 2016 relatif aux 
maladies animales transmissibles et modifiant et abrogeant certains actes dans le domaine de la 
santé animale (« législation sur la santé animale ») et ses actes délégués et d'exécution ; 
Règlement (UE) 2017/625 du Parlement européen et du Conseil du 15 mars 2017 concernant les 



contrôles officiels et les autres activités officielles servant à assurer le respect de la législation 
alimentaire et de la législation relative aux aliments pour animaux ainsi que des règles relatives à la 
santé et au bien-être des animaux, à la santé des végétaux et aux produits phytopharmaceutiques, 
modifiant les règlements du Parlement européen et du Conseil (CE) n° 999/2001, (CE) n° 396/2005,
(CE) n° 1069/2009, (CE) n° 1107/2009, (UE) n° 1151/2012, (UE) n° 652/2014, (UE) 2016/429 et 
(UE) 2016/2031, les règlements du Conseil (CE) n° 1/2005 et (CE) n° 1099/2009 ainsi que les 
directives du Conseil 98/58/CE, 1999/74/CE, 2007/43/CE, 2008/119/CE et 2008/120/CE, et 
abrogeant les règlements du Parlement européen et du Conseil (CE) n° 854/2004 et (CE) n° 
882/2004, les directives du Conseil 89/608/CEE, 89/662/CEE, 90/425/CEE, 91/496/CEE, 
96/23/CE, 96/93/CE et 97/78/CE ainsi que la décision 92/438/CEE du Conseil ; 
Règlement (UE) 2019/6 du Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 2018 relatif aux 
médicaments vétérinaires et abrogeant la directive 2001/82/CE 
Règlement délégué (UE) 2020/687 de la Commission du 17 décembre 2019 complétant le 
règlement (UE) 2016/429 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les règles 
relatives à la prévention de certaines maladies répertoriées et à la lutte contre celles-ci ; 
Règlement délégué (UE) 2020/688 de la Commission du 17 décembre 2019 complétant le 
règlement (UE) 2016/429 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les conditions de
police sanitaire applicables aux mouvements d’animaux terrestres et d’œufs à couver dans l’Union ;

Règlement délégué (UE) 2020/689 de la Commission du 17 décembre 2019 complétant le 
règlement (UE) 2016/429 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les règles 
applicables à la surveillance, aux programmes d’éradication et au statut « indemne » de certaines 
maladies répertoriées et émergentes ; 
Règlement délégué (UE) 2023/361 de la Commission du 28 novembre 2022 complétant le 
règlement (UE) 2016/429 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les règles 
applicables à l’utilisation de certains médicaments vétérinaires pour la prévention de certaines 
maladies répertoriées et la lutte contre celles-ci ; 
Code rural et de la pêche maritime, notamment le livre II et les articles L. 201-1 à L. 201-8, L. 205-
1, L. 221-1-1, L. 223-5, L. 223-6-1, L. 223-8, L. 234-1 et L. 243-3 ; 
Arrêté modifié du 10 septembre 2001 établissant des mesures financières relatives à la lutte contre 
les pestes aviaires, maladie de Newcastle et influenza aviaire ; 
Arrêté modifié du 14 octobre 2005 fixant les règles générales de police sanitaire relatives aux 
produits d'origine animale destinés à la consommation humaine ; 
Arrêté modifié du 23 février 2006 fixant des mesures financières relatives à la prévention contre 
l’influenza aviaire ; 
Arrêté du 5 octobre 2011 fixant la liste des actes de médecine ou de chirurgie des animaux que 
peuvent réaliser certaines personnes n'ayant pas la qualité de vétérinaire ; 
Arrêté du 10 novembre 2017 fixant les conditions générales de reconnaissance des laboratoires 
d'analyse en vue de s'assurer de l'absence d'infection par le virus de l'influenza aviaire dans le cadre 
des autocontrôles ; 
Arrêté du 16 mars 2016 relatif aux niveaux de risque épizootique en raison de l’infection de 
l’avifaune par un virus de l’influenza aviaire hautement pathogène et aux dispositifs associés de 
surveillance et de prévention chez les volailles et autres oiseaux captifs ; 
Arrêté modifié du 14 mars 2018 relatif aux mesures de la propagation de maladies animales via le 
transport par véhicules routiers d'oiseaux vivants ; 
Arrêté modifié du 29 septembre 2021 relatif aux mesures de biosécurité applicables par les 
opérateurs et les professionnels liés aux animaux dans les établissements détenant des volailles ou 
des oiseaux captifs dans le cadre de la prévention des maladies animales transmissibles aux 
animaux ou aux êtres humains ; 
Arrêté 25 septembre 2023 relatif aux mesures de surveillance, de prévention, de lutte et de 
vaccination contre l’influenza aviaire hautement pathogène (IAHP) ; 
Arrêté du 25 septembre 2023 relatif aux mesures de surveillance, de prévention, de lutte et de 



vaccination contre l'influenza aviaire hautement pathogène (IAHP).
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Annexe 1 – Systèmes d’information

Calypso
Un guide d’utilisation de Calypso destiné aux services déconcentrés sera prochainement
mis à disposition dans l’intranet, rubrique vaccination IAHP : Accueil > Missions techniques
> Santé et bien être animal > Crise influenza aviaire - Ce qu’il faut savoir > Vaccination
IAHP

https://intranet.national.agriculture.rie.gouv.fr/vaccination-iahp-r8509.html

Connexion des vétérinaires

Les  vétérinaires  programmeront  dans  Calypso  leurs  différentes  interventions  et
renseigneront  l’ensemble  des  données  et  informations  relatives  à  la  campagne  de
vaccination et à sa surveillance. 

Les vétérinaires sanitaires via leur connexion sécurisée auront la responsabilité de saisir
dans Calypso les différentes interventions prévues dans le cadre de la vaccination.

► Lien  vers  la  plateforme  Calypso  :  https://www.veterinaire.fr/la-profession-
veterinaire/calypso-la-plateforme-au-service-du-quotidien-des-veterinaires

Connexion des agents de l’administration

Les agents de l’État, DGAL, DRAAF et Directions départementales veillent au suivi de la
vaccination et à son bon déroulement.

A cet effet, un accès sécurisé des services à Calypso a été prévu dont le périmètre est
limité à leur territoire de compétence. Chaque direction départementale aura accès aux
données remontées au sein de son département, les DRAAF au niveau de la région.

Il a été convenu, dans un premier temps, de donner aux DRAAF un profil administrateur et
utilisateur et aux directions départementales un profil utilisateur. Cette situation évoluera
rapidement après le début de la campagne.

Après une formation adaptée, l’accès à Calypso permettra aux agents de réaliser les taches
suivantes :

- Arbitrage et validation de la relation « Est vétérinaire sanitaire de » lors de conflits 
entre vétérinaires ;

- Suivi des commandes de vaccins passées par le vétérinaire ;
- Suivi des interventions de vaccination enregistrées par le vétérinaire ;
- Suivi des interventions de surveillance post-vaccination ; 
- Traitement des factures envoyées par les VS ;
- Suivi des cas de non conformités relavés par les vétérinaires.

SIGAL
Le mode opératoire pour la gestion des résultats de la surveillance post-vaccination dans 
SIGAL est disponible dans l’espace documentaire du SIAL :

Espace documentaire >Documentation Applications >SIGAL >SIGAL_Descriptif



Annexe 2 – Certificat de vaccination

Certificat de surveillance post-vaccination IAHP

Références réglementaires :
-  Règlement (UE)  2016/429 du Parlement Européen et  du Conseil  du 9 mars  2016 relatif  aux maladies
animales transmissibles et modifiant et abrogeant certains actes dans le domaine de la santé animale ;
- Règlement délégué (UE) 2023/361 de la Commission du 28 novembre 2022 complétant le règlement (UE)
2016/429 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les règles applicables à l’utilisation de
certains médicaments vétérinaires pour la prévention de certaines maladies répertoriées et la lutte contre
celles-ci ;
- Arrêté 25 septembre 2023 relatif aux mesures de surveillance, de prévention, de lutte et de vaccination
contre l’influenza aviaire hautement pathogène (IAHP).

Information sur l’établissement surveillé

Nom de l’établissement : 

_____________________________________

_____________________________________

Identification de l’établissement (SIRET)

 _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ ou à défaut

NUMAGRIT  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

EDE  _ _ _ _ _ _ _ _ _

Identifiant des ateliers détenant des 
volailles vaccinées 

INUAV 1 :  __ __ __ __ __ __ __

INUAV 2 :  __ __ __ __ __ __ __

INUAV 3 :  __ __ __ __ __ __ __

INUAV 4 :  __ __ __ __ __ __ __

INUAV 5 :  __ __ __ __ __ __ __

INUAV 6 :  __ __ __ __ __ __ __

Vétérinaire mandaté en charge de la surveillance post-vaccination IAHP

Je,  soussigné  __________________________________________________________,  vétérinaire
sanitaire mandaté, atteste que cet établissement d’élevage de volailles a fait  l’objet
d’une  surveillance  post-vaccination,  mise  en  œuvre  conformément  au  point  2  du
règlement UE 2023/361, dont les résultats sont négatifs pour la détection d’une infection
par le virus sauvage de l’influenza aviaire hautement pathogène.

Nom et prénom :

N° d'ordre :

Date de dernière visite de surveillance 
post-vaccination active : 

__ __ / __ __ / __ __ __ __

Signature

Ce certificat  doit  accompagner  tout  mouvement  de  volailles  vaccinées  et  mis  à  dispositions  des autorités
compétentes en cas de besoin.



Annexe 3 – Formulaire de prélèvement (éleveur)

Formulaire de prélèvement
 Surveillance post-vaccination IAHP passive hebdomadaire

Information sur l’établissement prélevé Laboratoire de destination

Nom de l’établissement de prélèvement : 

Identification de l’établissement (SIRET) :

__ __ __ __ __ __ __ __ __ __ __ __ __ __  

ou à défaut NUMAGRIT/EDE 

 __ __ __ __ __ __ __ __ __ __ __ __

 
Nom du laboratoire reconnu :

Prélèvements pour rt-PCR

Nb d’écouvillons trachéaux ou  oro-pharyngés sur cadavre frais : 

Réalisation de prélèvements sur 5 canards vaccinés morts (ou moins si le nombre de morts est inférieur)
hebdomadairement (semaine pleine).

Commémoratifs

Catégorie de volaille : Canard vacciné

Date de prélèvement : 

__ __ / __ __ / __ __ __ __

Commentaires :

 

Opérateur responsable du prélèvement

Nom et prénom :

Téléphone : 

Adresse mail :

Signature



Annexe 4 – Fiche d’accompagnement des prélèvements (vétérinaire)

Numéro unique de la fiche

SURV-SIRET-aammjj prélèvement

Fiche d’accompagnement des prélèvements
 Surveillance post-vaccination IAHP active

Information sur l’établissement prélevé Laboratoire de destination

Nom de l’établissement de prélèvement : 

Identification de l’établissement (SIRET) :

__ __ __ __ __ __ __ __ __ __ __ __ __ __  

ou à défaut NUMAGRIT/EDE 

 __ __ __ __ __ __ __ __ __ __ __ __

 
Nom du laboratoire :

Prélèvements pour rt-PCR

Nb d’écouvillons trachéaux ou
 oro-pharyngés : 

Les prélèvements virologiques doivent être représentatifs de l’ensemble de lots vaccinés détenus dans le site d’élevage.

Prélèvements sérologiques Elisa NP

Bâtiment (INUAV) N° IMEP Nombre de prises de sang

Commémoratifs

Catégorie de volaille : Canard vacciné
Km parcourus (A/R) : 

Chevreaux fiscaux : 

Vétérinaire préleveur

Nom et prénom :

N° d'ordre :

Mail :

Date de prélèvement : 

__ __ / __ __ / __ __ __ __

Signature

Fiche d’accompagnement des prélèvements
 Autocontrôle vaccination IAHP 



Annexe 4 – Fiche d’accompagnement des prélèvements (vétérinaire)

Information sur l’établissement prélevé Laboratoire de destination

Nom de l’établissement de prélèvement : 

Identification de l’établissement (SIRET) :

__ __ __ __ __ __ __ __ __ __ __ __ __ __  

ou à défaut NUMAGRIT/EDE 

 __ __ __ __ __ __ __ __ __ __ __ __

 
Nom du laboratoire :

Prélèvements sérologiques Elisa H5

Bâtiment (INUAV) N° IMEP Nombre de prises de sang

Commémoratifs

Catégorie de volaille : Canard vacciné  Autocontrôle vaccination IAHP

Vétérinaire préleveur

Nom et prénom :

N° d'ordre :

Date de prélèvement : 

__ __ / __ __ / __ __ __ __

Signature



Annexe 5 – Tarification des actes vétérinaires

Références réglementaires :
- décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés 

par les déplacements temporaires des personnels civils de l'Etat
- arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités kilométriques prévues à l'article 10 du décret n° 2006-

781 du 3 juillet 2006
- arrêté du 30 septembre 2004 relatif à la rémunération des vétérinaires mandatés pour les opérations de 

police sanitaire 
- arrêté du 10 septembre 2001 établissant des mesures financières relatives à la lutte contre les pestes 

aviaires, maladie de Newcastle et influenza aviaire modifié par l’arrêté du 26 septembre 2023 
- arrêté du 25 septembre 2023 relatif aux mesures de surveillance, de prévention, de lutte et de vaccination 

contre l'influenza aviaire hautement pathogène (IAHP)

Intervention Actes Facturation HT

Supervision de la 
vaccination réalisée
par une équipe de 
vaccinateurs 

Gestion des vaccins

Comprend les frais liés à la commande, la 
réception, le colisage et l’envoi à l’élevage, le 
stockage réfrigéré et la gestion des flacons 
entamés (obligation du Rglt)

1,5 AMV / flacon de 1000 
doses prescrits

Les VS programment et organisent les 
chantiers, supervisent les équipes de 
vaccinateurs/attrapeurs, contrôlent les CR de 
vaccination, gèrent les non-conformités 
mineures et enregistrent l’ensemble des 
informations dans Calypso

11 AMV / lot vacciné

Coût de l’équipe de vaccinateurs/attrapeurs 
facturé au vétérinaire mandaté à la première 
injection de la primovaccination

0,0091 AMV / caneton 
vacciné

Supervision de la 
vaccination réalisée
par le détenteur

Gestion des vaccins

Comprend les frais liés à la commande, la 
réception, le colisage et l’envoi à l’élevage, le 
stockage réfrigéré et la gestion des flacons 
entamés (obligation du Rglt)

1,5 AMV / flacon de 1000 
doses prescrits

Les VS programment et organisent les 
chantiers, supervisent le détenteur, contrôlent 
les CR de vaccination, gèrent les non-
conformités mineures et enregistrent 
l’ensemble des informations dans Calypso

11 AMV / lot vacciné

Vaccination réalisée
par le vétérinaire

Gestion des vaccins

Comprend les frais liés à la commande, la 
réception, le colisage et l’envoi à l’élevage, le 
stockage réfrigéré et la gestion des flacons 
entamés (obligation du Rglt)

1,5 AMV / flacon de 1000 
doses prescrits

Comprend la préparation du chantier, le 
déplacement, le temps passé sur l’élevage, le 
coût des injections et du matériel, le temps 
passé à la saisie de l’ensemble des 
informations dans Calypso

7 AMV / lot
Visite : 3 AMV / ½ h + frais
de déplacement 
(indemnités kilométriques 
+ 1/15 AMV / Km) + 1/25 
AMV par injection

Audit de 
vaccination

Déplacement dans l’élevage au moment de la 
vaccination et supervision de l’équipe sur ½ 
journée.

Objectif : 10% des élevages audités avec 
priorisation en début de campagne avec 1 audit
par équipe vaccinateurs/attrapeurs et 1 audit 
par éleveur qui vaccine lui-même mais qui n’a 
jamais vacciné

18 AMV / lot vacciné + 
frais de déplacement 
(indemnités kilométriques 
+ 1/15 AMV / Km)

Gestion des non- Déplacement dans l’élevage sur ½ journée. 18 AMV / lot vacciné + 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000242359/2023-09-29/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000048110961/2023-09-29/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048111063
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000763362/2023-09-29/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000254346/2023-09-29/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000242360/2023-09-29/


Intervention Actes Facturation HT

conformités 
majeures

Dans le cadre de la supervision au fil de l’eau 
de la vaccination notamment via les CR de 
vaccination, les résultats des sérologies et les 
échanges avec les éleveurs et les équipes de 
vaccination, les VS seront amenés à devoir 
gérer des non conformités dites majeures car 
nécessitant un déplacement sur site et des 
mesures correctives.

frais de déplacement 
(indemnités kilométriques 
+ 1/15 AMV / Km)

Surveillance active

Ces visites ont pour objectif de réaliser les 
actes de surveillance active fixés par le Rglt 
vaccination : examen clinique et prélèvements 
en vue de PCR (60) à chaque visite avec en 
plus des prises de sang pour sérologie (20, 
Elisa NP, 1 seule fois par lot avant le départ de 
l’élevage). 

Le tarif comprend le coût du matériel hors les 
tubes et écouvillons fournis par les laboratoires 
ou les DDecPP (ne faire aucun changement aux
organisations locales).

1 visite mensuelle

6 AMV + frais de 
déplacement (indemnités 
kilométriques + 1/15 
AMV / Km) + 60 
écouvillons à 1/5 AMV 
chacun (PCR) +/- 20 prises
de sang à 1/5 AMV 
chacune (Elisa NP)



Annexe 6. Scénarios de surveillance post-vaccination active

Mois 1 2 3 4 5

Jours 7 14 21 28 35 42 49 56 63 70 77 84 91 98 105 112 119 126 133 140 147

Semaines S1 S2 S3 S4 S5 S6 S7 S8 S9 S10 S11 S12 S13 S14 S15 S16 S17 S18 S19 S20 S21

Mulard (84-91j) en bande unique Vide sanitaire

Mulard  (85j)  multi bande Vide sanitaire

Vide sanitaire

Vide sanitaire

Pékin (35j) en bande unique Vide sanitaire Vide sanitaire

Pékin (35j) multi bande Vide sanitaire Vide sanitaire

Vide sanitaire Vide sanitaire

Barbarie en bande unique Vide sanitaire

Sortie ♀ Sortie ♂

EOP Nombre de EOP par bande PS

30

30

30

3030

30 30

3030

30

30

30

30

30

30

30

20

20

20

20

20

20

60 60 60 60

606060

XX
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